Mairie MONT-L’ETROIT, le 04 avril 2023

de
MONT-L’ETROIT

INFO MAIRIE

AFFOUAGE 2023/2024

La liste des ayants droit est affichée au tableau de la mairie. Les observations seront
regues, en Mairie, jusqu’au samedi 15 Avril 2023 a 10h30.

Les personnes souhaitant obtenir un affouage devront venir se faire inscrire en mairie,
aux jours et heures d’ouverture, jusqu’au
samedi 29 Avril 2023, a 10h30, au plus tard.

NB : Le cadre 1égal prescrit que la part affouagére est strictement a usage personnel et domestique,
les bénéficiaires des lots ne pouvant en aucun cas vendre le bois qui leur a été attribué (article 93 de
la loi Grenelle 2 n°2010-788 du 12 juillet 2010).



